
LA CGT REVENDIQUE
POUR LES ANIMATEURS VACATAIRES
ET CONTRACTUELS
• Transformation de tous les contrats saisonniers et 
d’accroissement temporaire d’activité (mêmes droits 
et mêmes obligations que les titulaires) en contrat 
à durée déterminée aboutissant au bout de 2 ans 
maximum à une titularisation.
• De véritables plans de formation aux diplômes 
d’éducation populaire avec des temps de prépara-
tion et de réunion inclus dans le temps de travail.
• Des taux d’emploi à 100 %.
• Une véritable prise en compte de la représenta-
tion des contractuels aux commissions consultatives 
paritaires (CCP).

POUR LES ANIMATEURS TITULAIRES
• Une véritable reconnaissance statutaire de la qua-
lification et des compétences des animateurs.
• Un véritable plan de professionnalisation des per-
sonnels d’animation.
• L’arrêt immédiat du recours aux faisant-fonction 
et un passage en B de tous les directeurs d’accueil 
collectif de mineurs.
• Un véritable déroulement de carrière des anima-
teurs en créant une véritable catégorie A dans la fi-
lière et pour la formation tout au long de la vie.

22 MAI

!
En septembre 2018, pratiquement toutes les collectivités auront mis fin aux TAP et aux NAP 
partout sur le territoire. Nous assistons au plus grand plan de licenciement jamais opéré dans 
la Fonction publique territoriale.
Un nombre important de personnels d’animation, vacataires, contractuels de droit public, 
déjà maintenus dans la plus grande précarité, seront licenciés.
Ces derniers, qui avaient été recrutés sur des emplois précaires pour servir une réforme qui 
n’a jamais véritablement été concertée et pour laquelle aucun bilan n’a été dressé, se re-
trouveront privés d’emploi. Les animateurs qui sont sur des emplois statutaires deviennent 
des agents à tout faire, sans la dimension pédagogique et éducative pour laquelle ils ont été 
formés.
La CGT avait raison de dénoncer cette réforme qui n’avait que pour seul objectif de trans-
férer des missions de la Fonction publique d’État vers la Fonction publique territoriale, sans 
les moyens qui vont avec.

ANIMATEURS
EN LUTTE
DANS TOUTE
LA FRANCE
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Pour toutes ces revendications et d’autres à venir,
construisons un véritable rapport de force
en étant dans la rue le 22 mai 2018
et aux urnes le 6 décembre 2018.

NOUS ALLONS DEVOIR
NOUS BATTRE ENSEMBLE !
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